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ARTICLE 11

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article 11 permet l'utilisation de scanners corporels à ondes millimétriques à l'entrée des 
enceintes accueillant plus de 300 personnes pour des manifestations sportives, culturelles ou 
récréatives.

Le recours à cette technique, déjà déployée dans les aéroports, est présentée comme susceptible 
d'augmenter la fluidité des contrôles. De la même manière que ce qui est prévu dans les aéroports, 
le consentement de la personne sera requis. Un dispositif classique de contrôle par palpation sera 
par ailleurs maintenu pour les personnes ne souhaitant pas passer par le scanner.

Par cet amendement, nous dénonçons à nouveau la méthode qui consiste à se saisir des JO pour 
faire passer une mesure sécuritaire qui n'est ni bornée dans le temps et l'espace, ni assortie de 
contre-pouvoirs permettant un respect minimum des libertés fondamentales, qui sera appliquée par 
des agents privés et ouvrira le champ à des commandes publiques de scanners qui seront autant de 
risques de non-respect des marchés publics et de dépenses aussi exagérées qu'inutiles. Si le 
gouvernement souhaite débloquer des financements spécifiques pour l'achat de scanners, nous 
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l'invitons à les affecter prioritairement dans les hôpitaux publics qui manquent cruellement de ce 
type de matériels. 


